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Le LPL assure la responsabilité scientifique et technique du SLDR (Banque de données parole et 
langage), un service chargé de la mutualisation et de l’archivage de données orales. Le SLDR est issu 
de l’initiative CRDO-Aix, en réponse à un appel à projets de la Direction de l’Information Scientifique 
et du Département scientifique Homme et Société du CNRS (France) en 2006. Au terme d’un projet 
pilote coordonné par le TGE-Adonis, le SLDR fonctionne aujourd’hui comme un dispositif 
interopérable et ouvert s’appuyant, pour l’archivage pérenne, sur le Centre informatique de 
l’enseignement supérieur (CINES) et, pour le partage des données, sur le Centre de calcul de l’Institut 
national de physique nucléaire et de physique des particules (CC-IN2P3). 

L’objectif du SLDR est de regrouper les ressources associées à la communication orale. Une telle 
centralisation permet tout d’abord d’éviter que les laboratoires travaillant dans ce domaine ne soient 
conduits à recréer sans cesse des données. La mutualisation des ressources en sciences du langage 
répond par ailleurs au besoin stratégique de rapprocher les connaissances aujourd’hui dispersées 
dans des domaines variés comme la linguistique descriptive, formelle et computationnelle, la 
sociolinguistique, la littérature, la traductologie, les neurosciences, la psycholinguistique etc. 

Les données partagées avec la communauté scientifique (et le public en général) comprennent des 
corpus de parole (spontanée ou lue), leurs enrichissements (transcriptions et annotations), des 
lexiques et autres 
bases de 
connaissances, ainsi 
que des outils adaptés 
au traitement des 
corpus. Les corpus 
proprement dits 
peuvent inclure des 
enregistrements 
audio/vidéo mais aussi 
des mesures de 
l’activité physiologique : 
endoscopie, potentiels 
évoqués, 
palatographie, etc. 

L’architecture du SLDR est basée sur un modèle ouvert de système d’information pour l’archivage 
(OAIS) et elle assure un accès pérenne aux objets par le biais d’un identifiant unique. Le dispositif mis 
en place au SLDR permet de reconstituer intégralement un objet archivé à partir de la version 
distribuée (au CC-IN2P3) et donc de libérer l’espace correspondant sur le serveur. En réponse aux 
besoins les plus diversifiés, l’équipe a privilégié le développement d’un système générique qui 
minimise les contraintes techniques sur la structure et la volumétrie des objets archivés : 
segmentation automatique des objets de grande taille, pas de limite sur les noms de fichiers, prise en 
compte de l’évolution des objets (par la diffusion de données courantes) et une gestion souple et 
précise des droits d’accès à tout document dans les phases successives d’un projet. 

Le téléchargement d’un objet peut être réservé à certaines catégories d’utilisateurs. Les restrictions 
d’accès aux documents déposés en archive publique s’appuient sur les dérogations au principe de 
libre communicabilité prévues par le Code du patrimoine (art. L213-2, loi du 15 juillet 2008). 

Le serveur du SLDR conserve la trace des transactions sur certaines ressources et les utilisateurs 
s’engagent, par le biais d’une licence non-commerciale, à les mentionner sur toute production 
scientifique basée sur leur partage. Ce dispositif permet de faire émerger des communautés de 
producteurs et d’utilisateurs favorisant l’agrégation de projets au-delà des frontières géographiques ou 
institutionnelles. Le site SLDR est quadrilingue : anglais, français, espagnol, chinois, et s’appuie sur 
l’approche Web 2.0 pour les communautés d’utilisateurs, avec des liens vers les réseaux sociaux. 

 

Contact : http://sldr.org/contact 


